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L E N O U V E A U 
GOUVERNEMENT 

F R A N Ç A I S 

LEON BLUM 

Les diverses étapes de la crise mi
nistérielle française, les conditions où 
s'est accomplie la formation du second 
gouvernement Léon Blum, jettent un 
jour très vif sur l'était d'esprit dans les 
divers secteurs de l'opinion politique 
et de l'opinion publique en France. El
les montrent clairement comment les 
différents partis réagissent en présen
ce de la double évolution qui se déve
loppe 'à l'intérieur et à l'extérieur. 

Les plus fidèles partisans de la dé
mocratie n'ont pu s'empêcher de faire. 
à la fin de la semaine dernière, l'amè-
re. mais salutaire réflexion, qu'un ré
gime qui laisse la France sans gouver
nement pendant les trois jours où l'Al
lemagne met la main sur l'Autriche. 
doit être amendé. En tout état de cau
se, s'imposait d'autant plus urgente la 
formation rapide d'un gouvernement. 
D'un gouvernement de salut public. 

C'est l'implacable nécessité que, de
puis un an, ont entrevue à l'extrême 
gauche Thorez, à droite Reynaud. 
L'idée reprise par Léon Blum en jan
vier, n'a pu être réalisée alors, à cau
se des résistances de la droite. Depuis 
lors, elle a fait des progrès. Ou plu
tôt, l'évolution de la crise internatio
nale a démontré sa justesse. Et pour
tant, proposée une nouvelle fois à la 
droite, le jour même où éclatait le coup 
de tonnerre de l'invasion de l'Autriche 
— réalisation des pires prophéties de 
Thorez et de Reynaud —; proposée 
par le chef du Front Populaire, l'idée 
d'un gouvernement de Front National 
a été torpillée une fois de plus par la 
droite (à l'exception de Reynaud et de 
quatre autres membres — des précur
seurs). 

Faudra-t-il attendre l'écrasement de 
la république espagnole — rançon évi
dente de l'Anschluss — et l'apparition 
d'une armée allemande et italienne sur 
•les Pyrénées, achevant l'enveloppe
ment de la France, pour que la droite 
comprenne enfin — peut-être trop 
tard — ? 

Au vrai, le nceud de la tragédie de 
la France dans l'Europe de 1938, ré
side en ceci que ce pays est arrivé à 
l'intersection de deux séries de faits : 
d'une part, il s'efforce de regagner, de
puis deux années à peine, le retard 
énorme en matière de législation so
ciale. où l'ont laissé depuis deux tiers 
de siècle une succession de gouverne
ments bourgeois sans influence socia
liste. et l'action presque exclusivement 
politique d'un parti socialiste à préoc
cupations idéologiques majeures; d'où 
accroissement subit des charges socia
les. 

Et d'autre part, cette période. long
temps retardée de réformes sociales, 
coïncide avec une conjoncture interna
tionale qui va sans cesse s'aggravant; 
d'où accroissement formidable des dé
penses de défense nationale. 

Le problème essentiel est là. Il n'est 
pas insoluble si tous les Français font 
preuve de civisme et consentent les 
sacrifices qui s'imposent. Or la crise 
récente montre que dans le plan parle
mentaire, les droites n'ont pas encore 
compris, ou plutôt qu'elles n'ont pas 
perdu l'espoir de remettre la main sur 
les leviers de commande, comme en 
1926, comme en 1934. malgré l'affir
mation de la volonté du suffrage uni
versel. Leurs prétentions d'exclure de 
la concentration nationale les commu
nistes (72 députés à la Chambre) ca
chent mal leur volonté persistante de 
les faire déclarer hors la loi un jour 
prochain. Le ministre Daladier, qu'on 
ne peut pourtant pas suspecter de com
plicité avec Moscou, a su stigmatiser 
ces tendances, en demandant à l'un 
des opposants s'il avait l'intention 
d'exclure de l'armée les soldats com
munistes le jour de l'invasion. On ne 
saurait mieux dire. 

En revanche, la volonté de large 
union nationale qui anime les partis du 
Front populaire s'exprime sans contes
te dans les efforts qu'a faits Léon 
Blum dans ce sens, et auxquelles seule 
la nécessité de faire vite a imposé une 
limite. Elle s'exprime encore dans les 
engagements pris spontanément par 
•les Fédérations ouvrières de la métal
lurgie et des arsenaux en vue d'accé-

(suitc de la colonne précédente) 
lérer les productions de guerre. Une 
fois de plus, ce sont les classes des 
sacrifiés de la vie, des moins éduqués 
politiquement, qui ont la conscience la 
plus nette des intérêts du pays. 

Jusqu'à quand leurs adversaires per
sisteront-ils dans leur espoir de remet
tre en question les conquêtes de la 
classe ouvrière, à la veille peut-être du 
jour où elle devra mettre sac au dos ? 

Henri LAURENT. 
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